
Parcours migratoire et 
prise en charge des étrangers en 

France



Migrant : Personne qui quitte son pays pour se rendre au sein d’un autre pays

Demandeur d’asile : Un demandeur d’asile est une personne dont la demande est toujours en cours d’examen. (source : HCR)

Réfugié : Personne ayant obtenu une réponse favorable à sa demande d’asile auprès de l’OFPRA ou de la CNDA.

Le statut de réfugié est reconnu par l'Ofpra en application de l'article 1er A2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 qui stipule que :
"le terme de réfugié s'applique à toute personne craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve
hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y
retourner". (source : OFPRA)

Les différents statuts 



La personne se rend à la PADA (plateforme d’accueil des demandeurs d’asile) 
- Enregistrement de la demande d’asile 
- Rendez vous au GUDA (guichet unique de demande d’asile)

La personne se rendre au rendez-vous GUDA :
(Guichet unique pour demandeur d’asile)  
- Enregistrement de la demande d’asile 

Parcours du demandeur d’asile en France 

1. Arrivée en France :

2. Enregistrement de la demande d’asile

1er rendez vous :
- Validation des informations
- Prise d’empreintes 
- Entretien 

2nd rendez vous : 
- Entretien
- Inscription recherche d’hébergement 
- Remise d’une carte ADA sous conditions

Décision de la procédure de demande d’asile

Procédure normale Procédure accélérée Procédure Dublin

Etude de la demande d’asile et remise de :
- L’attestation de demande d’asile 
- Dossier OFPRA à compléter et envoyer 

Les empreintes ont été enregistrées dans un autre 
pays, l’état responsable à 2 mois pour examiner la 
demande. 
La France à 6 mois pour transférer la personnes 
vers le pays responsable
Une attestation de demande d’asile est remise 



OFPRA 
- Envoyer le dossier OFPRA sous 21 jours
- Passer l’entretien à l’OFPRA

Préfecture 
- Renouveler l’attestation de demande d’asile

Droits
- CMU
- ADA (OFII)
- Hébergement
- L’éducation 

La demande d’asile est acceptée

Refugié Protection subsidiaire Recours CNDA

Droit commun 

3. Etude de la demande :

4. Décision de la demande :

La demande d’asile est refusée

Accord Rejet



• Est débouté de l'asile toute personne dont la demande d'asile a été rejetée définitivement par l'Ofpra et par la CNDA et ayant
épuisé tous les recours possibles.

La préfecture vous fait également parvenir une obligation de quitter le territoire français (OQTF) par lettre recommandée avec accusé
de réception. Vous avez - à compter de la date de réception de l’OQTF - entre 48h et un mois pour partir par vos propres moyens.

Les différentes possibilités : 

- Le réexamen : il est possible de faire une demande de réexamen de sa situation. Il n'y a pas délai pour faire une
demande de réexamen, celle-ci peut intervenir à n'importe quel moment (après un mois, un an, trois ans...), néanmoins
elle est conditionnée par la capacité de présenter des nouveaux éléments ou de nouvelles preuves.

- Après 30 jours : Si vous êtes toujours en France passé le délai qui vous a été notifié, vous pouvez être placé en centre de
rétention ou assigné à résidence. Le préfet vous notifie une interdiction de retour en France (IRTF) .

- Le recours : Lorsque votre demande d’asile a été définitivement rejetée, vous avez 15 jours pour déposer un recours
auprès du tribunal administratif compétent où se trouve votre préfecture (ou bien celui de votre lieu de rétention si c’est
votre cas). Il vous est possible de contester l'OQTF en elle-même, mais aussi l'interdiction de retour en France (IRTF) ou
encore la décision fixant le pays de renvoi, notamment si vous estimez que vous courrez un risque dans ledit pays.

Personnes déboutés en France 



Quelques chiffres…



Quelques chiffres…



Personnes bénéficiaire d’une protection internationale 

Le droit au séjour

Le droit à l’état civil et 
aux documents 

d’identité de voyage

La réunification 
familiale 

Le droit au travail

Les droits sociaux et 
l’aide à l’insertion

La dispense spécifique en 
terme de naturalisation

B.P.I



L’accompagnement vers et dans le logement 

A.V.D.L → (12 mois)

Ouverture/maintien 
des droits

- Titre de séjour 
- Orientation OFII
- Ressources 
- Assurance 

maladie

Accès au logement 
Accès à la 

formation/l’emploi

- Inscription DLS
- Inscription 

PDALHPD
- Dernier recours : 

DALO
- FSL

- Inscription pole-
emploi
- Orientation 
mercure
- Orientation HOP



Le partenariat MTA-COALLIA

Le partenariat MTA - COALLIA, une présence et un soutien pour les usagers

Un autre moyen 
d’intervention

Un échange différent

Une intervention 
globale 

Un soutien pour les 
usagers

Echange construit 


